
Date d’affichage : 24/01/2025  
 

COMMISSION JURIDIQUE COUPES JEUNES 
RÉUNION PAR MAIL DU 23/01/2025 

 
Présents : MM C. FOURNIER, J-C. DAGBERT, P. LEMAITRE. 
 
Journée du 14/12/2024 : 
Coupe Côte d'Opale U13 
30046118 LE PORTEL ST 2/OUTREAU AS 8. Elimination de LE PORTEL ST 2 pour ne pas avoir effectué 
les jonglages. 
 
30046120 NEUFCHATEL E/OUTREAU AS. Forfait de OUTREAU AS. Homologué : NEUFCHATEL E 3 - 
OUTREAU AS 0 par forfait. Amende 30€ à OUTREAU AS. 
 
30046127 ANDRES AS/LICQUES ES B. Elimination des deux équipes pour ne pas avoir effectué les 
jonglages. 
 
30046137 COYECQUES US/WARDRECQUES FC. Forfait de COYECQUES US. Homologué : COYECQUES 
US 0 - WARDRECQUES FC 3 par forfait. Amende 30€ à COYECQUES US. 
 
30046155 BONNINGUES ARDRES/ST MARTIN TATINGHEM. Forfait de BONNINGUES ARDRES. 
Homologué : BONNINGUES ARDRES 0 – ST MARTIN TATINGHEM 3 par forfait. Amende 30€ à 
BONNINGUES ARDRES. 
 
30046161 PONT DE BRIQUES/LA CAPELLE FC B. Elimination des deux équipes pour ne pas avoir 
effectué les jonglages. 
 
30046119 VERTON FC 8/FRUGES AS. Homologué : VERTON FC 7 (331 jonglages) - FRUGES AS 7 (295 
jonglages). VERTON qualifié pour le tour suivant. 
 
30046122 DESVRES JS B/ETAPLES AS 8. Homologué : DESVRES JS B 3 (372 jonglages) -  ETAPLES AS 8 3 
(380 jonglages). ETAPLES AS 8 qualifié pour le tour suivant. 
 
30046130 AUDRUICQ AS B/NORTKERQUE AS B. Homologué : AUDRUICQ AS B 1 (172 jonglages) - 
NORTKERQUES AS B 1 (121 jonglages). AUDRUICQ AS B qualifié pour le tour suivant. 
 
30046133 LUMBRES O/ST OMER ESSOR B. Homologué : LUMBRES O 2 (234 jonglages) - ST OMER 
ESSOR B 2 (321 jonglages). ST OMER ESSOR qualifié pour le tour suivant. 
 
30046143 CANCHE TERNOISE/HESDIN O B. Homologué : CANCHE TERNOISE 2 (178 jonglages) -  
HESDIN O B 2 (126 jonglages). CANCHE TERNOISE qualifié pour le tour suivant. 
 
30046149 GR. TERRE D'OPALE/ST LEONARD ES B. GR. TERRE D'OPALE 3 (154 jonglages) - ST LEONARD 
ES B 3 (110 jonglages). GR. TERRE D'OPALE qualifié pour le tour suivant. 
 
30046157 PAYS DE LA LYS C/WATTEN CS B. Homologué : PAYS DE LA LYS C 5 (111 jonglages) -  WATTEN 
CS B 5 (147 jonglages). WATTEN CS B qualifié pour le tour suivant. 
 
Journées des 14 et 21/12/2024 
Coupe Côte d'Opale U11 
30053268 ST MARTIN TATINGHEM/ALQUINES US. Forfait de ALQUINES US. Homologué : ST MARTIN 
TATINGHEM 3 - ALQUINES US 0 par forfait. Amende 30€ à ALQUINES US. 
 



30053270 CAMPAGNE GUINES/HALLINES AS. Forfait de HALLINES AS. Homologué : CAMPAGNE 
GUINES 3 - HALLINES AS 0 par forfait. Amende 30€ à HALLINES AS. 
 
30046448 PAYS DE LA LYS/COQUELLES SC. Homologué : PAYS DE LA LYS 2 (127 jonglages) - COQUELLES 
SC 2 (82 jonglages). PAYS DE LA LYS qualifié pour le tour suivant. 
 
30046458 BLARINGHEM US B/GR. LYS AA FOOT B. Homologué : BLARINGHEM US B 2 (84 jonglages) - 
GR. LYS AA FOOT B (62 jonglages). BLARINGHEM US B qualifié pour le tour suivant. 
 
30053281 CAMIERS AL/SAMER RC. Homologué : CAMIERS AL 2 (91 jonglages) - SAMER RC 2 (62 
jonglages). CAMIERS AL qualifié pour le tour suivant. 
 
30053273 ST MARTIN TATINGHEM B/LICQUES ES B. Homologué : ST MARTIN TATINGHEM B 2 (96 
jonglages) - LICQUES ES B 2 (80 jonglages). ST MARTIN TATINGHEM B qualifié pour le tour suivant. 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée à 
direction@cotedopale.fff.fr (voir procédure Article 152 des règlements généraux du District). 
 
Le Président : C. FOURNIER 
 
 
 


